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Description

[0001] L’invention relève du domaine des dispositifs
d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule automo-
bile. Elle concerne plus particulièrement un module lu-
mineux destiné à être monté dans un projecteur de vé-
hicule automobile, le module optique étant pivotable par
rapport au projecteur.
[0002] Les projecteurs automobiles sont habituelle-
ment composés d’un boîtier qui est fermé par une paroi
transparente à travers laquelle passent un ou plusieurs
faisceaux lumineux émis par un ou plusieurs modules
lumineux logés dans ce boîtier de projecteur. Un module
lumineux comprend principalement une source de lumiè-
re et un système optique apte à modifier au moins un
paramètre de la lumière générée par la source de lumière
pour l’émission de ce ou de ces faisceaux lumineux.
[0003] L’évolution des techniques tend à favoriser l’uti-
lisation de sources lumineuses constituées d’au moins
une diode électroluminescente ou LED de l’anglais «Li-
ght Emitting Diode », en raison de leur faible consom-
mation en énergie, de leur faible encombrement et de la
qualité de l’éclairage obtenu.
[0004] Cependant, les diodes électroluminescentes
lorsqu’elles sont allumées présentent comme inconvé-
nient de produire de la chaleur qui s’avère être nuisible
pour leur fonctionnement. En effet, plus une diode élec-
troluminescente monte en température, plus son flux lu-
mineux diminue. Lorsque le module lumineux est conçu
pour générer un faisceau nécessitant une forte intensité
lumineuse, tel que pour des feux de croisement, des feux
de route ou des feux antibrouillard, le nombre de diodes
électroluminescentes et/ou la puissance nécessaire à
leur fonctionnement est élevé. Du fait de la forte montée
en température du module lumineux durant son utilisa-
tion, il est nécessaire d’en réduire la température pour
éviter tout dommage inhérent à une chaleur excessive.
[0005] Pour assurer un refroidissement efficace du
module lumineux équipé de ces diodes électrolumines-
centes, on dispose dans ce module un dissipateur de
chaleur comportant une base porteuse des diodes élec-
troluminescentes sur une première face et une partie dis-
sipatrice de chaleur ménagée sur la face de la base op-
posée à cette première face. La partie dissipatrice de
chaleur peut notamment être disposée vers le fond du
boîtier du projecteur, c’est-à-dire à l’opposé de la paroi
transparente fermant le boîtier. La présence de la partie
dissipatrice de chaleur, si elle permet une évacuation de
chaleur optimale, a pour inconvénient d’augmenter le vo-
lume global du module lumineux et donc de rendre son
intégration plus délicate dans un projecteur.
[0006] Ce problème d’intégration est d’autant plus vrai
lorsqu’un ou plusieurs modules lumineux doivent être
montés mobiles dans le projecteur de manière à pouvoir
éclairer de façon dynamique différentes parties d’une
même scène. En effet, le projecteur doit alors réserver
un espace libre, entre le module lumineux pivotable et
les parois délimitant le boîtier de projecteur, qui soit suf-

fisamment important pour permettre le pivotement du
module lumineux et de sa partie dissipatrice de chaleur.
[0007] EP 2 218 964 A2 et CN 106 122 873 A divul-
guent des modules lumineux générateur d’au moins un
faisceau lumineux connus de l’art antérieur.
[0008] L’invention s’inscrit dans ce contexte et elle pro-
pose un module lumineux comprenant une partie dissi-
patrice de chaleur agencée de manière à réduire de façon
significative le volume occupé par le module lumineux
dans son ensemble afin de faciliter son pivotement dans
un espace réduit dans un projecteur de véhicule auto-
mobile.
[0009] Pour cela, l’invention propose un module lumi-
neux générateur d’au moins un faisceau lumineux sui-
vant un axe optique pour véhicule automobile, selon la
revendication 1. Selon l’invention, le module lumineux
comprend au moins une source de lumière et au moins
un dissipateur de chaleur configuré pour dissiper des ca-
lories générées par la source de lumière, le dissipateur
de chaleur comprenant au moins une base agencée pour
capter les calories générées par la source de lumière et
un organe de dissipation agencé pour dissiper les calo-
ries captées par la base à l’extérieur du module lumineux,
l’organe de dissipation comprenant une série d’ailettes
s’étendant respectivement en saillie de la base, chaque
ailette étant définie par un sommet qui s’étend à distance
de la base et qui définit la longueur de cette ailette, et
par deux bords d’extrémité s’étendant entre ledit sommet
et ladite base.
[0010] Selon l’invention, le module lumineux est con-
figuré pour pivoter autour d’un premier axe de pivotement
et autour d’un deuxième axe de pivotement, et la série
d’ailettes est configurée de manière à présenter des ailet-
tes excentrées dont la longueur est moindre que la lon-
gueur des ailettes présentes au centre de l’organe de
dissipation, au moins une ailette présentant par ailleurs
au moins un biseau à la jonction entre le sommet et un
bord d’extrémité.
[0011] Ainsi, l’organe de dissipation comprend des
ailettes, nécessaires pour augmenter la surface d’échan-
ge thermique et la dissipation correcte de la chaleur, dont
la longueur diminue du centre vers la périphérie de la
série d’ailettes de manière à réduire son encombrement
au niveau de bords opposés de la base. Par le terme
« longueur », on entend la direction selon laquelle les
ailettes s’éloignent de la base. Pour au moins une ailette,
la hauteur d’un sommet est inférieure à la hauteur de
l’ailette au niveau de la base du dissipateur de chaleur.
Par le terme « hauteur », on entend ici la direction selon
laquelle s’étendent les sommets des ailettes, parallèle-
ment au premier axe de pivotement. Ce mode de réali-
sation permet avantageusement de réduire l’espace né-
cessaire dans un projecteur pour pivoter le module lumi-
neux, et donc de faciliter grandement l’intégration du mo-
dule lumineux dans un projecteur lorsque le module lu-
mineux pivote dans ledit projecteur.
[0012] Selon l’invention, la longueur des ailettes varie
de sorte que leurs sommets s’inscrivent dans une forme
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cylindrique. En d’autres termes, les longueurs des ailet-
tes sont telles que les sommets sont disposés sur ou à
l’intérieur d’un cercle dont le rayon est défini sensible-
ment par la dimension entre le sommet de l’ailette cen-
trale et un axe de pivotement, les ailettes étant agencées
à l’intérieur de ce cercle. Dans ce contexte, la longueur
des ailettes peut diminuer de façon constante lorsqu’on
s’écarte du centre de la série d’ailettes parallèles, ou bien
la variation de longueur peut consister en une diminution
de longueur à pas variable, notamment pour s’adapter
aux contraintes thermiques spécifiques d’un module lu-
mineux.
[0013] Selon différentes variantes de réalisation, pri-
ses seules ou en combinaison, on pourra prévoir que :

- la longueur des ailettes diminue au fur et à mesure
que l’on s’écarte du centre de la série d’ailettes.

- la longueur des ailettes diminue de façon constante
lorsqu’on s’écarte du centre de la série d’ailettes pa-
rallèles.

- la forme cylindrique dans laquelle les sommets s’ins-
crivent présente un axe confondu avec le premier
axe de pivotement.

- les sommets s’étendent parallèlement au premier
axe de pivotement.

- le module lumineux est configuré pour pivoter autour
d’un deuxième axe de pivotement perpendiculaire
au premier axe de pivotement.

- pour au moins une ailette, la hauteur du sommet est
comprise entre 10% et 80%, de préférence entre
30% et 60% de la hauteur de l’ailette au niveau de
la base du dissipateur de chaleur.

- une pluralité d’ailettes présente un biseau à la jonc-
tion entre leur sommet et l’un des bords d’extrémité.

- au moins une ailette présente un biseau à chaque
jonction entre son sommet et ses bords d’extrémité.

- un bord d’extrémité d’une ailette présentant un bi-
seau comporte une partie droite, adjacente à la base,
et une partie inclinée qui la prolonge et qui forme
une rampe, ladite partie inclinée présentant une di-
mension longitudinale au moins égale à celle de la
partie droite.

- l’organe de dissipation est fixé, par exemple par col-
lage, sur la base ou bien il est réalisé d’un seul tenant
avec cette base.

- les ailettes s’étendent perpendiculairement par rap-
port à un premier plan dans lequel s’étend majoritai-
rement la base.

- la base s’inscrit dans un plan perpendiculaire à l’axe
optique.

[0014] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
variantes et formes de réalisation mentionnées ci-dessus
peuvent être associées les unes avec les autres selon
diverses combinaisons, dans la mesure où elles ne sont
pas incompatibles ou exclusives les unes des autres.
[0015] L’invention porte également sur un projecteur
de véhicule automobile comportant un boîtier à l’intérieur
duquel au moins un module lumineux décrit ci-dessus
est monté de manière à être pivotable autour de deux
axes de pivotement.
[0016] Le module lumineux peut notamment pivoter
autour d’un premier axe de pivotement, et ce premier
axe de pivotement peut être confondu avec un axe de
révolution d’un cylindre dans lequel sont inscrits les som-
mets de la série des ailettes.
[0017] Le module lumineux peut pivoter autour d’un
deuxième axe de pivotement normal ou sensiblement
normal à l’axe optique et au premier axe de pivotement
du module lumineux. De préférence, les bords biseautés
des ailettes sont configurés pour minimiser l’espace né-
cessaire dans le projecteur automobile pour permettre
le pivotement du module lumineux autour du deuxième
axe de pivotement.
[0018] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement à la lecture de
la description donnée ci-après à titre indicatif en relation
avec des dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un module
lumineux selon un aspect de l’invention, dans laquel-
le on a notamment rendu visibles une lentille, un
corps et un organe dissipateur de chaleur ;

- la figure 2 est une vue de dessus du module lumineux
illustré à la figure 1, dans laquelle on a illustré un
boîtier de projecteur de véhicule automobile logeant
ce module lumineux, ledit module lumineux étant ici
dans une première position standard de projection ;

- la figure 3 est une vue de dessus similaire à celle de
la figure 2, dans laquelle le module lumineux est dans
une deuxième position de projection, pivotée dans
le projecteur autour d’un premier axe de pivotement ;

- la figure 4 est une vue de côté du module lumineux
illustré à la figure 1, dans laquelle on a illustré un
boîtier de projecteur de véhicule automobile logeant
ce module lumineux, ledit module lumineux étant ici
dans une première position standard de projection ;

- la figure 5 est une vue de côté similaire à celle de la
figure 4, dans laquelle le module lumineux est dans
une troisième position de projection, pivotée dans le
projecteur autour d’un deuxième axe de pivotement ;

- la figure 6 est une vue de derrière du module lumi-
neux illustré à la figure 1.

[0019] Il faut tout d’abord noter que les figures expo-
sent l’invention de manière détaillée pour mettre en
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oeuvre l’invention, lesdites figures pouvant bien entendu
servir à mieux définir l’invention le cas échéant.
[0020] Dans la suite de la description, les directions
longitudinale, verticale et transversale se réfèrent au vé-
hicule automobile comportant un projecteur dans lequel
un module lumineux selon un aspect de l’invention est
intégré. Une direction longitudinale L correspond à une
direction d’avancement du véhicule et à la direction de
l’axe optique Ax le long duquel les rayons lumineux gé-
nérés par le module lumineux 1 s’étendent majoritaire-
ment lorsque le module lumineux est dans une position
standard dans le projecteur avant. Une direction trans-
versale T correspond à une direction perpendiculaire à
cette direction longitudinale et qui s’étend horizontale-
ment, et une direction verticale V correspond à une di-
rection perpendiculaire aux directions longitudinale et
transversale et qui s’étend verticalement. Les orienta-
tions avant et arrière, gauche et droite, haute et basse
sont relatives respectivement à chacune des directions
longitudinale, verticale et transversale précédemment
décrites, et sont à considérer par rapport au poste d’ob-
servation du conducteur d’un véhicule roulant en marche
avant et en référence au trièdre L,V,T illustré sur les fi-
gures.
[0021] Les figures 1 à 5 illustrent un module lumineux
1, autrement appelé module optique, dont la fonction est
de générer et projeter un ou plusieurs faisceaux lumineux
sur une route. Un tel module lumineux 1 est destiné à
être installé dans un projecteur 100, par exemple avant,
d’un véhicule automobile comme illustré aux figures 2 à
5. On notera que le projecteur évoqué ici comprend glo-
balement un boîtier 102 fermé à l’avant par une glace
transparente 104, cette dernière étant traversée par les
rayons lumineux créés par le module lumineux selon l’in-
vention. La forme du boîtier 102 a été représenté ici de
façon schématique et on comprendra que les dimensions
de ce boîtier peuvent être modifiées pour recevoir dans
le volume intérieur du projecteur, délimité par le boîtier
102 et la glace transparente 104, un ou plusieurs modu-
les lumineux selon l’invention.
[0022] Un module lumineux 1 selon un aspect de l’in-
vention forme un sous-ensemble unitaire, c’est-à-dire un
objet qui peut remplir sa fonction d’éclairage et/ou de
signalisation sans autre apport que l’énergie électrique
nécessaire à son allumage.
[0023] Le module lumineux 1 selon l’invention est
agencé pour former un faisceau lumineux d’un type uni-
que, tel qu’un feu de croisement ou un feu de route. Al-
ternativement, le module lumineux 1 est tout particuliè-
rement adapté pour créer le faisceau de feu de croise-
ment et le faisceau de feu de route. Selon un exemple
de réalisation, le module lumineux 1 est adapté pour que
le faisceau route soit la combinaison du faisceau de feu
de croisement avec un faisceau complémentaire qui
éclaire au-dessus du faisceau de feu de croisement, l’en-
semble formant ainsi le faisceau de feu de route. En fonc-
tion de la charge du véhicule par exemple, l’assiette doit
pouvoir être modifiée par inclinaison des projecteurs ou

des modules lumineux à l’intérieur de ces projecteurs, et
plus particulièrement par pivotement autour d’un axe ho-
rizontal. Par ailleurs, pour l’obtention d’une fonction de
type DBL (pour l’acronyme anglais « Dynamic Bending
Light »), la projection de faisceau lumineux selon une
direction parallèle à la direction d’avancement du véhi-
cule doit pouvoir être modifiée afin d’éclairer l’intérieur
des virages quand le véhicule tourne par exemple, et les
modules lumineux doivent à cet effet être pivotables
autour d’un axe vertical.
[0024] Dans le projecteur selon l’invention, et plus par-
ticulièrement un projecteur avant de véhicule, le ou les
modules lumineux 1 logés à l’intérieur de ce projecteur
sont pivotants, c’est-à-dire qu’ils sont montés sur le boî-
tier du projecteur, ou sur une pièce de structure solidaire
de ce boîtier. Le ou les modules lumineux 1 sont confi-
gurés pour pivoter dans le projecteur, au moins entre une
position standard, telle qu’elle est illustrée sur les figures
2 et 4, et dans laquelle l’axe optique est orienté parallè-
lement à la direction longitudinale, dans un plan horizon-
tal, afin d’éclairer essentiellement la scène de route en
amont du véhicule, et une position dynamique, suite à
un pivotement autour d’un premier axe de pivotement
(figure 3) ou autour d’un deuxième axe de pivotement
(figure 5), afin de pouvoir éclairer de façon dynamique
des parties d’une scène route non suffisamment éclairée
par la position standard du ou des modules lumineux, en
modifiant par l’utilisation de moyens connus la hauteur
de l’axe optique Ax, et/ou son orientation latérale.
[0025] Selon l’invention, et tel que cela va être décrit
plus en détails ci-après, au moins un module lumineux
comporte des moyens de refroidissement configurés
pour présenter un encombrement formant compromis
entre le refroidissement nécessaire des composants du
module et la compacité du boîtier de projecteur à l’inté-
rieur duquel doit pivoter le module lumineux équipé de
ces moyens de refroidissement.
[0026] La figure 1 illustre plus en détails un module
lumineux 1 selon l’invention. Le module lumineux 1 com-
prend au moins une source de lumière, ici non représen-
tée et configurée pour émettre des rayons lumineux vers
la sortie du module lumineux selon l’axe optique Ax, une
lentille de projection 2 disposée en sortie du module lu-
mineux 1 de manière à être traversée par les rayons lu-
mineux émis par la source de lumière et un dissipateur
de chaleur 3 configuré pour évacuer à l’arrière du module,
c’est-à-dire à l’opposé de la lentille de projection, les ca-
lories résultant du fonctionnement de la source de lumiè-
re. Le module lumineux 1 comprend un corps 10 confi-
guré d’une part pour contenir les rayons lumineux entre
la ou les sources de lumière et la lentille de projection 2
et d’autre part pour former un support mécanique à cha-
cun des composants et notamment la lentille de projec-
tion et le dissipateur de chaleur. Par ailleurs, le corps 10
comporte des moyens de réception 11 d’un cadre, ici non
représenté, par l’intermédiaire duquel la rotation autour
de deux axes de pivotement A1 et A2 est rendue possible.
[0027] La lentille de projection 2 participe à la formation
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du faisceau lumineux souhaité, qu’il s’agisse d’un fais-
ceau de type feu de croisement ou un faisceau de type
feu de route. Tel que cela a été précisé, la lentille de
projection 2 forme une première extrémité longitudinale
du module lumineux 1, à l’opposé du dissipateur de cha-
leur 3.
[0028] La ou les sources de lumière peuvent prendre
la forme d’une ou plusieurs diodes électroluminescentes,
dont le fonctionnement peut être perturbé par une trop
forte chaleur ambiante. Il convient de trouver un compro-
mis entre la taille du dissipateur de chaleur 3, destiné à
drainer les calories générées par la ou les sources de
lumière et ainsi réduire la température de celle(s)-ci, et
l’encombrement de ce dissipateur de chaleur.
[0029] Il convient de noter que dans le logement défini
à l’intérieur du projecteur pour recevoir le ou les modules
lumineux, le dissipateur de chaleur 3, positionné sur une
partie arrière du module lumineux, est en regard d’une
paroi délimitant un fond 103 du boîtier 102 de projecteur,
opposée à la glace transparente 104. La forme de cette
paroi de fond 103 et la forme du dissipateur de chaleur
3 doivent être telles que le dissipateur de chaleur puisse
suivre le mouvement de pivotement du module lumineux
selon les deux axes de pivotement sans heurter la paroi
de fond 103 du boîtier 102 de projecteur.
[0030] Le module lumineux 1 peut être associé à un
ventilateur, de manière à forcer une circulation d’air de-
puis ou vers le dissipateur de chaleur 3. Un tel ventilateur,
ici non illustré peut être solidarisé au boîtier du projecteur.
Alternativement, le module lumineux peut porter le ven-
tilateur en venant compléter le sous-ensemble unitaire
évoqué plus haut. Le ventilateur est ainsi attaché au mo-
dule lumineux en étant disposé sous le dissipateur de
chaleur.
[0031] Le module lumineux est configuré pour pivoter
dans deux directions, c’est-à-dire autour de deux axes
ici perpendiculaires. Un premier axe de pivotement A1
est un axe vertical, de sorte que le module lumineux peut
pivoter pour prendre plusieurs positions autour de cet
axe vertical pour éclairer plus ou moins latéralement, et
un deuxième axe de pivotement A2 est un axe horizontal
et transversal, de sorte que le module lumineux peut pi-
voter pour prendre plusieurs positions autour de ce
deuxième axe pour éclairer plus ou moins verticalement.
Ces deux axes de pivotement peuvent se couper en un
point central de pivotement, sans que cela soit limitatif
de l’invention.
[0032] Dans ce qui va suivre, et tel que cela est illustré
sur la figure 1, on définit un plan d’allongement médian
vertical Pv du module lumineux comme un plan vertical
comportant l’axe optique Ax et le premier axe A1 pour le
pivotement transversal du module lumineux, et un plan
d’allongement médian horizontale Ph du module lumi-
neux comme un plan horizontal comportant l’axe optique
Ax et le deuxième axe A2 pour le pivotement vertical du
module lumineux.
[0033] On va maintenant décrire plus en détails une
forme de module lumineux équipé d’un dissipateur de

chaleur spécifique qui permette de limiter l’encombre-
ment du module lors de son pivotement autour de l’un
ou l’autre de ses axes de pivotement, de sorte que la
forme de la paroi de fond 103 du boîtier de projecteur
peut être ajustée en conséquence pour limiter l’encom-
brement du projecteur dans le véhicule automobile.
[0034] Tel que cela est visible sur les figures 1 à 5, le
dissipateur de chaleur 3 comprend notamment une base
4 et un organe de dissipation 12. Plus précisément, la
base 4 présente une première face 41, tournée vers le
corps du module lumineux, et une deuxième face 42 op-
posée à la première face et à partir de laquelle s’étend
l’organe de dissipation 12. Par ailleurs, la base 4 sert de
support mécanique à la ou aux sources lumineuses et
des éléments de pilotage de cette ou ces sources lumi-
neuses. On comprend que de la sorte l’organe de dissi-
pation 12 est agencé pour dissiper les calories captées
par la base 4 lors du fonctionnement des sources lumi-
neuses, ces calories étant dissipées du côté de la paroi
de fond 103 du boîtier 102 de projecteur.
[0035] L’organe de dissipation 12 s’étend longitudina-
lement, c’est-à-dire perpendiculairement à la base du
dissipateur de chaleur, entre une première zone d’extré-
mité longitudinale 12a rendue solidaire, par collage, sou-
dage ou tout autre process de fabrication, de cette base
4 et une deuxième zone d’extrémité longitudinale 12b,
laissée libre en regard de la paroi de fond 103, le jeu J
laissé entre cette deuxième zone d’extrémité longitudi-
nale 12b libre et la paroi de fond du boitier de projecteur
permettant le pivotement du module lumineux à l’intérieur
du projecteur. On définit la longueur de l’organe de dis-
sipation selon cette direction longitudinale en saillie de
la base.
[0036] Tel que cela va être décrit plus en détail ci-
après, le dissipateur de chaleur 3 comporte un organe
de dissipation 12 particulier en ce que sa deuxième zone
d’extrémité longitudinale libre 12b est tronquée aussi
bien sur ses bords latéraux que verticaux par rapport au
centre de l’organe de dissipation, afin de faciliter le pivo-
tement du module lumineux à l’intérieur du boîtier de pro-
jecteur. En d’autres termes, la longueur de l’organe de
dissipation est réduite sur ses bords verticaux et sur ses
bords longitudinaux par rapport à la longueur du centre
de l’organe de dissipation.
[0037] Plus particulièrement, l’organe de dissipation
12 comprend une embase 13 plaquée contre la base 4
et une pluralité d’ailettes 14 parallèles entre elles et res-
pectivement perpendiculaires à l’embase 13 et la deuxiè-
me face 42 de la base 4. On comprendra que l’embase
pourrait être assimilée à la base dans le cas de réalisation
envisageable, ici non représenté, où les ailettes sont réa-
lisées d’un même tenant avec la base.
[0038] Chaque ailette 14 présente la forme d’une pla-
que comportant un sommet 15 formé par le bord libre
s’étendant parallèlement et à l’opposé de la base 4, et
comportant deux bords d’extrémité 16 s’étendant entre
le sommet et la base. Le sommet 15 correspond à la
deuxième zone d’extrémité longitudinale précédemment
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décrite, et les bords d’extrémité 16 s’étendent perpendi-
culairement à la base de la première zone d’extrémité
longitudinale 12a et la deuxième zone d’extrémité longi-
tudinale 12b.
[0039] Conformément à ce qui a été évoqué précé-
demment, la longueur des ailettes de l’organe de dissi-
pation est définie comme la distance entre le sommet 15
de l’ailette et la base 4 commune à ces ailettes, selon la
direction longitudinale.
[0040] L’écartement entre chaque ailette 14 de l’orga-
ne de dissipation 12, c’est-à-dire la dimension transver-
sale entre deux ailettes successives de la série d’ailettes,
est compris par exemple entre 4mm et 8mm. Avantageu-
sement, un tel écartement peut encore être compris entre
6mm et 8mm, notamment pour un module lumineux dé-
pourvu de ventilateur.
[0041] Dans ce qui va suivre, il va être décrit la forme
particulière des ailettes de l’organe de dissipation au ni-
veau des sommets et notamment la troncature spécifique
de ces ailettes pour permettre le compromis recherché
entre la dissipation thermique et la mobilité du module
lumineux dans un faible encombrement. Dans ce con-
texte, il est possible, tel qu’illustré, d’avoir des zones de
jonction entre les ailettes de la série. Les ailettes 14 peu-
vent ainsi être jointes deux à deux à leurs sommets 15
par une liaison 18 en forme d’arrondi s’étendant à dis-
tance de la base 4.
[0042] Tel que cela est plus particulièrement visible
sur les figures 2 à 5, l’organe de dissipation 12 peut ainsi
présenter la forme d’une pièce ondulée 33 qui s’étend
en saillie de la deuxième face 42 de la base 4, en étant
solidarisée sur cette dernière, par exemple par une colle
thermique. Plus particulièrement, la pièce ondulée 33
peut être formée par au moins une tôle roulée puis rap-
portée contre la deuxième face 42 de la base. À titre
d’exemple non limitatif de procédé d’obtention, cette piè-
ce ondulée 33 peut être formée au moins par un procédé
de roulage et de pliage, à partir d’une seule et unique tôle.
[0043] Dans cette pièce ondulée formée à partie d’une
seule et unique tôle, les ailettes sont reliées entre elles
alternativement par des liaisons 18 en forme d’arrondi
au niveau de leurs sommets 15 et par des jonctions 19
planes au niveau de l’extrémité des ailettes à l’opposé
des liaisons 18 en forme d’arrondi. En d’autres termes,
une ailette 14 est reliée à une première ailette voisine,
selon un premier sens dans la direction transversale, par
une liaison 18 en forme d’arrondi, à distance de la base,
et à une deuxième ailette voisine, selon le sens opposé
dans cette même direction transversale, par une jonction
19 plane contre la base. Une pluralité de jonctions 19
forme l’embase 13 telle qu’elle a pu être décrite précé-
demment.
[0044] Que les ailettes soient reliées entre elles au ni-
veau de leur sommet ou bien qu’elles soient libres à l’op-
posé de la base, les ailettes s’étendent parallèlement
entre elles, et respectivement dans un plan parallèle au
plan d’allongement médian vertical Pv du module lumi-
neux. Les sommets 15 de chaque ailette s’étendent pa-

rallèlement à la base, et parallèlement au premier axe
de pivotement A1 du module lumineux.
[0045] De manière remarquable, il est à noter que la
longueur des ailettes 14 diminue depuis le centre de la
base 4 en direction de sa périphérie, de sorte que les
ailettes 14 situées à l’extérieur de la série d’ailettes pa-
rallèles présentent une longueur moindre de celle des
ailettes situées au centre de ladite série. En d’autres ter-
mes, les ailettes disposées le plus loin du plan d’allon-
gement médian vertical Pv sont plus petites que celles
disposées au plus près de ce plan d’allongement, étant
entendu qu’une première ailette est plus petite qu’une
deuxième ailette dès lors que la dimension longitudinale
de cette première ailette, depuis sa base jusqu’au som-
met, est plus petite que celle de la deuxième ailette.
[0046] Il en résulte, tel que cela est visible sur les figu-
res 2 et 3, que la paroi de fond 103 du boîtier de projecteur
peut être agencée au plus près des ailettes 14 de plus
grandes dimensions, c’est-à-dire l’ailette ou les ailettes
les plus proches du plan médian d’allongement vertical
Pv, puisque les ailettes extérieures ne risquent pas de
heurter cette paroi lors du pivotement du module lumi-
neux vers l’extérieur et notamment lors du passage de
la position standard vers une position pivotée extrême.
[0047] Ainsi, de façon avantageuse, lorsque le module
lumineux 1 est monté dans un boitier 102 de projecteur
100 de sorte à pouvoir pivoter autour d’un premier axe
de pivotement A1, la diminution progressive des lon-
gueurs des ailettes 14 permet une rotation du module
lumineux sans que l’organe de dissipation 12 heurte la
paroi de fond 103 de ce boîtier 102. De ce fait, l’invention
permet de réduire de façon significative les dimensions
à prévoir pour le boîtier 102 de projecteur puisque con-
formément à ce qui a été illustré, ce boîtier peut présenter
une paroi de fond 103 plane, formant un méplat qui di-
minue l’encombrement général du boîtier tout en permet-
tant le pivotement du module qu’il renferme.
[0048] Afin de faciliter la compréhension de l’intérêt
d’une telle configuration des ailettes, on a illustré en poin-
tillés sur ces figures 2 et 3 une ailette extérieure 14ext
de forme standard, c’est-à-dire avec une dimension lon-
gitudinale égale à celle des ailettes centrales. On com-
prend que dans la deuxième position illustrée sur la figure
3, après pivotement, une telle ailette extérieure 14ext de
forme standard serait entrée en contact avec la paroi de
fond 103 du boîtier de projecteur tel qu’il a ici été dimen-
sionné, et qu’il aurait donc fallu augmenter l’encombre-
ment de ce boîtier de projecteur pour permettre le pivo-
tement total du module lumineux.
[0049] Une forme optimale du boîtier de projecteur
peut être obtenue, pour la liberté de pivotement trans-
versale du module lumineux, en déclinant la caractéris-
tique de dimension longitudinale des ailettes telle qu’elle
vient d’être présentée à l’ensemble des ailettes de la sé-
rie. Chaque ailette présente ainsi une longueur plus gran-
de que l’ailette qui lui est directement voisine vers l’ex-
trémité de l’organe de dissipation la plus proche et une
longueur plus petite que l’ailette qui lui est directement
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voisine vers le centre de cet organe de dissipation.
[0050] On comprend que la diminution de la longueur
des ailettes se fait alors au fur et à mesure depuis l’inté-
rieur vers l’extérieur de l’organe de dissipation 12. On
pourra prévoir dans ce contexte que cette diminution de
la longueur des ailettes se fasse de façon constante, avec
un pas régulier d’une ailette à l’autre, et qu’elle se fasse
symétriquement par rapport au plan d’allongement ver-
tical Pv.
[0051] Dans l’exemple illustré, les deux ailettes dispo-
sées au centre de la série, de part et d’autre de l’axe
optique Ax, présentent la même longueur, la diminution
de la longueur des ailettes ne commençant qu’à partir
de ces deux ailettes centrales. En variante de réalisation,
il pourra être prévu qu’aucune ailette ne soit de la même
dimension, ou qu’au contraire, un plus grand nombre
d’ailettes centrales, et notamment trois, présentent une
même longueur, la diminution de la longueur des ailettes
vers l’extérieur ne concernant pas ces trois ailettes cen-
trales.
[0052] Tel qu’illustré aux figures 2 et 3, les sommets
15 des ailettes 14 s’inscrivent alors dans une forme cy-
lindrique 35 à base circulaire, telle que l’axe de révolution
de cette forme cylindrique 35 est confondu avec le pre-
mier axe de pivotement A1. Dans n’importe quelle posi-
tion de pivotement, les ailettes ne dépassent pas de l’en-
veloppe théorique de cette forme cylindrique, et la cons-
truction du boîtier 102 de projecteur peut dès lors être
réalisée au plus près de cette enveloppe théorique.
[0053] Selon l’invention, l’organe de dissipation est en
outre configuré pour optimiser l’encombrement du boîtier
de projecteur tout en permettant la rotation du module
lumineux autour du deuxième axe de pivotement A2. A
cet effet, les ailettes 14 sont tronquées sur chacun de
leurs bords d’extrémité 16. Plus particulièrement, chaque
ailette 14 présente au moins un biseau 17 au niveau de
la jonction entre le sommet 15 et un bord d’extrémité 16.
[0054] De la sorte, si l’on se réfère à l’orientation ver-
ticale du module lumineux et son organe de dissipation,
les parties d’une ailette les plus éloignées du plan d’al-
longement médian horizontal Ph présentent une lon-
gueur moins grande que la partie centrale de cette ailette,
centrée sur ce plan d’allongement médian horizontal.
[0055] Ainsi, de façon avantageuse et comme illustré
aux figures 4 et 5, lorsque le module lumineux 1 est monté
dans un projecteur de véhicule automobile de sorte à
pouvoir pivoter autour d’un deuxième axe de pivotement
A2, ledit axe étant normal à l’axe optique Ax et au premier
axe de pivotement A1 précédemment décrit, les parties
tronquées formant biseaux à la jonction des parois et des
bords d’extrémité permettent alors une rotation du mo-
dule lumineux sans que l’organe de dissipation 12 heurte
la paroi de fond 103 du boîtier 102 du projecteur 100. Le
biseautage des coins des ailettes permet avantageuse-
ment de minimiser l’espace nécessaire pour permettre
le pivotement du module lumineux dans le projecteur
autour du deuxième axe de pivotement A2. De ce fait,
l’invention permet de réduire de façon significative les

dimensions à prévoir pour le boîtier 102 de projecteur
puisque conformément à ce qui a été illustré, ce boîtier
peut présenter une paroi de fond 103 plane, formant un
méplat qui diminue l’encombrement général du boîtier
tout en permettant le pivotement du module qu’il renfer-
me.
[0056] De manière à identique à ce qui a pu être décrit
précédemment pour le pivotement autour du premier axe
A1, on comprend qu’il aurait fallu là encore augmenter
l’encombrement de ce boîtier de projecteur pour permet-
tre le pivotement du module lumineux autour du deuxiè-
me axe A2 si une ailette présentait des bords d’extrémité
16 de forme standard, c’est-à-dire avec un coin, à la jonc-
tion du sommet et d’un bord d’extrémité, non rogné.
[0057] Tel que cela vient d’être décrit, il est particuliè-
rement avantageux que l’organe de dissipation comporte
une pluralité d’ailettes, agencées en série et configurées
de telle sorte que d’une part, les ailettes les plus excen-
trées présentent une longueur moindre que celles des
ailettes agencées au centre de cette série, et que d’autre
part, une ou plusieurs de ces ailettes présentent chacune
au moins un biseau formé en lieu et place d’un coin droit
à la jonction entre le sommet et un bord d’extrémité de
cette ailette. La diminution de la dimension longitudinale
de l’organe de dissipation qui en résulte, aussi bien au
niveau de ses extrémités transversales que de ses ex-
trémités verticales, permet un pivotement du module lu-
mineux dans un boîtier de projecteur à encombrement
réduit.
[0058] On comprend que, pour permettre l’installation
de modules lumineux pivotables dans un boîtier de pro-
jecteur à l’encombrement défini, l’on pourra jouer sur l’in-
clinaison et la dimension du biseau 17 en fonction, tout
comme sur le rapport de réduction de la longueur des
parois excentrées par rapport à la longueur des parois
au centre de la série d’ailettes.
[0059] On peut définir, en se référant aux figures 4 et
5, les bords d’extrémité 16 d’une ailette 14 comme com-
prenant une partie droite 16a, normale et adjacente à la
base 4, et une autre partie inclinée 16b formant rampe
jusqu’au sommet 15 de l’ailette 14. Il convient de noter
que le biseau réalisé pour former la partie inclinée 16b
formant rampe peut présenter une dimension longitudi-
nale, c’est-à-dire une dimension projetée sur le plan d’al-
longement médian horizontal Ph, au moins égale à la
dimension longitudinale de la partie droite 16a.
[0060] Dans ce contexte de dimensionnement du bi-
seau 17, on pourra prévoir pour au moins une ailette que
la hauteur du sommet 15 soit comprise entre 10% et 80%,
de préférence entre 30% et 60%, de la hauteur de l’ailette
au niveau de son contact avec la base 4, la hauteur cor-
respondant à la dimension selon l’axe vertical, parallè-
lement à la base.
[0061] Par ailleurs, tel que cela est visible sur la figure
6, les bords extrémités de certaines des ailettes peuvent
être découpés différemment de ce qui vient d’être décrit,
pour former une zone de dégagement de la base, rendant
accessible des zones ou parties de la deuxième face 42
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de la base. Le bord d’extrémité de ces ailettes est alors
découpé de façon droite au lieu d’être biseauté.
[0062] Tel que cela a été précisé précédemment, sans
sortir du contexte de l’invention, les ailettes 14 peuvent
être issus de matière avec la base 4 et former avec celle-
ci un ensemble monobloc, c’est-à-dire former une pièce
unitaire réalisée en une unique opération de fabrication,
ou bien être réalisées indépendamment de la base et
rapportées sur celle-ci par la suite, conformément à ce
qui est illustré.
[0063] La description qui précède explique clairement
comment l’invention permet d’atteindre les objectifs
qu’elle s’est fixés et notamment de proposer un module
lumineux susceptible de pivoter, dans un encombrement
acceptable, à l’intérieur d’un projecteur de véhicule auto-
mobile. La description faite sur un élément s’applique
naturellement à tout élément de même nature et la portée
de l’invention s’étend à tout élément équivalent.

Revendications

1. Module lumineux (1) générateur d’au moins un fais-
ceau lumineux suivant un axe optique (Ax) pour vé-
hicule automobile, le module lumineux (1) compre-
nant un corps (10), au moins une source de lumière
et au moins un dissipateur de chaleur (3) configuré
pour dissiper des calories générées par la source de
lumière, le dissipateur de chaleur (3) comprenant au
moins une base (4) agencée pour capter les calories
générées par la source de lumière et un organe de
dissipation (12) agencé pour dissiper les calories
captées par la base (4) à l’extérieur du module lumi-
neux (1), la base présentant une première face (41)
tournée vers le corps du module lumineux et une
deuxième face (42) opposée à la première face (41)
et à partir de laquelle s’étend l’organe de dissipation
(12), l’organe de dissipation (12) comprenant une
série d’ailettes (14) s’étendant respectivement en
saillie de la base (4), chaque ailette (14) étant définie
par un sommet (15) qui s’étend à distance de la base
et qui définit la longueur de cette ailette, et par deux
bords d’extrémité (16) s’étendant entre ledit sommet
et ladite base, le module lumineux est configuré pour
pivoter autour d’un premier axe de pivotement (A1)
et autour d’un deuxième axe de pivotement (A2), et
la série d’ailettes (14) est configurée de manière à
présenter des ailettes excentrées dont la longueur
est moindre que la longueur des ailettes (14) pré-
sentes au centre de l’organe de dissipation (12), au
moins une ailette (14) présentant par ailleurs au
moins un biseau (17) à la jonction entre le sommet
(15) et un bord d’extrémité (16), caractérisé en ce
que les longueurs des ailettes sont telles que les
sommets sont disposés sur ou à l’intérieur d’un cer-
cle dont le rayon est défini par la dimension entre le
sommet d’une ailette centrale et un axe de pivote-
ment, les ailettes étant agencées à l’intérieur de ce

cercle.

2. Module lumineux (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que la longueur des ailet-
tes (14) diminue au fur et à mesure que l’on s’écarte
du centre de la série d’ailettes (14).

3. Module lumineux (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que la longueur des ailet-
tes (14) diminue de façon constante lorsqu’on s’écar-
te du centre de la série de d’ailettes (14) parallèles.

4. Module lumineux (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les sommets
(15) s’étendent parallèlement au premier axe de pi-
votement (A1).

5. Module lumineux (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est configuré
pour pivoter autour d’un deuxième axe de pivote-
ment (A2) perpendiculaire au premier axe de pivo-
tement (A1).

6. Module lumineux (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’une pluralité
d’ailettes (14) présente un biseau (17) à la jonction
entre leur sommet (15) et l’un des bords d’extrémité
(16).

7. Module lumineux (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins une
ailette (14) présente un biseau (17) à chaque jonc-
tion entre son sommet (15) et ses bords d’extrémité
(16).

8. Module lumineux (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’un bord d’extré-
mité (16) d’une ailette présentant un biseau (17)
comporte une partie droite (16a), adjacente à la base
(4), et une partie inclinée (16b) qui la prolonge et qui
forme une rampe, ladite partie inclinée présentant
une dimension longitudinale au moins égale à celle
de la partie droite.

9. Module lumineux (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les ailettes (14)
s’étendent perpendiculairement par rapport à un
premier plan dans lequel s’étend majoritairement la
base (4).

10. Projecteur (100) de véhicule automobile comportant
un boîtier (102) à l’intérieur duquel au moins un mo-
dule lumineux (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes est monté de manière à être
pivotable autour de deux axes de pivotement (A1,
A2).
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Patentansprüche

1. Leuchtmodul (1), das mindestens ein Lichtbündel
entlang einer optischen Achse (Ax) erzeugt, für ein
Kraftfahrzeug, wobei das Leuchtmodul (1) einen
Körper (10), mindestens eine Lichtquelle und min-
destens einen Wärmeableiter (3), der dazu ausge-
staltet ist, von der Lichtquelle erzeugte Kalorien ab-
zuleiten, umfasst, wobei der Wärmeableiter (3) min-
destens eine Basis (4) umfasst, die dazu ausgebildet
ist, die von der Lichtquelle erzeugten Kalorien auf-
zufangen, und ein Ableitungsorgan (12), das dazu
ausgebildet ist, die von der Basis (4) aufgefangenen
Kalorien nach außerhalb des Leuchtmoduls (1) ab-
zuleiten, wobei die Basis eine erste Seite (41) um-
fasst, die dem Körper des Leuchtmoduls zugewandt
ist, und eine zweite Seite (42), die zu der ersten Seite
(41) entgegengesetzt ist und von der aus sich das
Ableitungsorgan (12) erstreckt, wobei das Ablei-
tungsorgan (12) eine Reihe von Rippen (14) um-
fasst, die sich jeweils von der Basis (4) abragend
erstrecken, wobei jede Rippe (14) durch eine Spitze
(15), die sich im Abstand von der Basis erstreckt und
die die Länge dieser Rippe definiert, und durch zwei
Endkanten (16), die sich zwischen der Spitze und
der Basis erstrecken, definiert wird, wobei das
Leuchtmodul dazu ausgestaltet ist, um eine erste
Schwenkachse (A1) und um eine zweite Schwenk-
achse (A2) zu schwenken, und die Reihe von Rippen
(14) so ausgestaltet ist, dass sie exzentrierte Rippen
aufweist, deren Länge geringer als die Länge der
Rippen (14) ist, die sich im Zentrum des Ableitungs-
organs (12) befinden, wobei mindestens eine Rippe
(14) im Übrigen eine Schräge (17) am Übergang zwi-
schen der Spitze (15) und einer Endkante (16) auf-
weist, dadurch gekennzeichnet, dass die Längen
der Rippen derart sind, dass die Spitzen auf oder
innerhalb eines Kreises angeordnet sind, dessen
Radius durch das Maß zwischen der Spitze einer
zentralen Rippe und einer Schwenkachse definiert
wird, wobei die Rippen innerhalb dieses Kreises aus-
gebildet sind.

2. Leuchtmodul (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass die Länge
der Rippen (14) mit zunehmender Entfernung vom
Zentrum der Reihe von Rippen (14) abnimmt.

3. Leuchtmodul (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass die Länge
der Rippen (14) mit der Entfernung vom Zentrum der
Reihe von parallelen Rippen (14) konstant abnimmt.

4. Leuchtmodul (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sich
die Spitzen (15) parallel zu der ersten Schwenkach-
se (A1) erstrecken.

5. Leuchtmodul (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass es da-
zu ausgestaltet ist, um eine zweite Schwenkachse
(A2) zu schwenken, die senkrecht zu der ersten
Schwenkachse (A1) verläuft.

6. Leuchtmodul (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass eine
Mehrzahl von Rippen (14) eine Schräge (17) am
Übergang zwischen ihrer Spitze (15) und einer der
Endkanten (16) aufweist.

7. Leuchtmodul (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass min-
destens eine Rippe (14) eine Schräge (17) an jedem
Übergang zwischen ihrer Spitze (15) und ihren End-
kanten (16) aufweist.

8. Leuchtmodul (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass eine
Endkante (16) einer Rippe, die eine Schräge (17)
aufweist, einen geraden Teil (16a) beinhaltet, der an
die Basis (4) angrenzt, und einen geneigten Teil
(16b), der ihn verlängert und der eine Rampe bildet,
wobei der geneigte Teil ein Längsmaß aufweist, das
mindestens gleich dem des geraden Teils ist.

9. Leuchtmodul (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sich
die Rippen (14) senkrecht zu einer ersten Ebene er-
strecken, in der sich die Basis (4) überwiegend er-
streckt.

10. Kraftfahrzeugscheinwerfer (100) mit einem Gehäu-
se (102), in dem mindestens ein Leuchtmodul (1)
nach einem der vorhergehenden Ansprüche so
montiert ist, dass es um zwei Schwenkachsen (A1,
A2) schwenkbar ist.

Claims

1. Motor vehicle lighting module (1) for generating at
least one light beam along an optical axis (Ax), the
lighting module (1) comprising a body (10), at least
one light source and at least one heatsink (3) con-
figured to dissipate heat generated by the light
source, the heatsink (3) comprising at least a base
(4) adapted to capture the heat generated by the
light source and a dissipation member (12) adapted
to dissipate the heat captured by the base (4) exter-
nally of the lighting module (1), the base having a
first face (41) facing toward the body of the lighting
module and a second face (42) opposite the first face
and from which the dissipation member (12) extends,
the dissipation member (12) comprising a series of
fins (14) projecting from the base (4), each fin (14)
being defined by a summit (15) that extends at a
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distance from the base and that defines the length
of that fin, and by two end edges (16) extending be-
tween said summit and said base, said lighting mod-
ule is configured to pivot about a first pivot axis (A1)
and about a second pivot axis (A2), and the series
of fins (14) is configured to include eccentric fins the
length of which is less than the length of the fins (14)
at the centre of the dissipation member (12), at least
one fin (14) further having at least one bevel (17) at
the junction between the summit (15) and an end
edge (16)
characterized in that the lengths of fins are such
that the summits are disposed on or inside a circle
the radius of which is substantially defined by the
dimension between the summit of the central fin and
a pivot axis, the fins being arranged inside this circle.

2. Lighting module (1) according to the preceding claim,
characterized in that the length of the fins (14) de-
creases in the direction away from the centre of the
series of fins (14).

3. Lighting module (1) according to the preceding claim,
characterized in that the length of fins (14) decreas-
es in a constant manner in the direction away from
the centre of the series of parallel fins (14).

4. Lighting module (1) according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the summits
(15) extend parallel to the first pivot axis (A1).

5. Lighting module (1) according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that it is configured
to pivot about a second pivot axis (A2) perpendicular
to the first pivot axis (A1).

6. Lighting module (1) according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that a plurality of
fins (14) have a bevel (17) at the junction between
their summit (15) and one of the end edges (16).

7. Lighting module (1) according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that at least one fin
(14) has a bevel (17) at each junction between its
summit (15) and its end edges (16).

8. Lighting module (1) according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that an end edge
(16) of a fin having a bevel (17) includes a straight
part (16a), adjacent to the base (4), and an inclined
part (16b) that extends it and that forms a ramp, said
inclined part having a longitudinal dimension at least
equal to that of the straight part.

9. Lighting module (1) according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the fins (14)
extend perpendicularly to a first plane in which the
base (4) mostly extends.

10. Motor vehicle lamp (100) including a housing (102)
inside which at least one lighting module (1) accord-
ing to any one of the preceding claims is mounted
to be pivotable about two pivot axes (A1, A2).
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